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L’allocation de rentrée scolaire

Les premiers versements effectués jeudi 16 août

L’allocation de rentrée scolaire

La rentrée scolaire n’aura lieu que le 3 septembre, mais pour aider les parents d’enfants âgés de 6 à 18 ans à la financer, l’allocation de rentrée scolaire (ARS) sera
versée à partir de ce jeudi, indique le site Service Public. Pour en bénéficier, l’enfant doit donc être né entre le 16 septembre 2000 et le 31 décembre 2012.

l’allocation de rentrée scolaire (ARS), qui aide les parents aux revenus modestes à payer cartables et autres fournitures, doit être versée à environ trois millions de
familles, à partir de ce jeudi 16 août. Le ministère des solidarités l’avait annoncé le 1er août.

Le montant de cette allocation, soumise à condition de ressources, a été revalorisé d’environ 1 % par rapport à l’an dernier. Il est désormais de 367,73 euros pour les
élèves de 6 à 10 ans, 388,02 euros pour les 11-14 ans, et 401,47 euros pour les 15-18 ans, a précisé le ministère. 
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